
LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC

différentes provinces du Canada, les invita, chaque année, au nom de la
fraternité nationale" à venir rencontrer leurs confrères canadiens de toutes
races, dans des congrès où selon les desiderata exprimés par notre con-
frère " chacun apporte sa note, le fruit de ses observations personnelles
et ses idées mûries en même temps qu'il prend connaissance de celles des
autres. "

Cette Association médicale du Canada étant aujourd'hui ùne institu.
tion où la langue anglaise est, de fait exclusive, nous somm -s d'opinion
que les médecins canadiens k'ançais ont cent fois plus de raison que leur
confrères d'Ont.ario d'avoir uniie association autonome, dans laquelle !a dif-
férence de langage ne nuira pas à l'expansioi du savoir et des talents etoù
le praticien plus familier avec I t langue fra çaise pourra tirer un profit
immédiat des travaux et des discussions scienitifques :lui lui seront offerts
et auxquels il pourra prendre une part plus activ,. Et personne ne con
testera qu'il y ait encore place sur la ierre d'Amériquepour cette nouvelle
association.

Nous osons espérer que ces quelques considérations qui nous son t inspi-
rés par les remarques de notre savant coiifrère (lu Montreal-Medical serviront
à dissiper ses arrières pensées et qu'il ne verra dans la nouvelle Associa-
tion qu'un élément de force et de vitalité pour la profession médicale du
Canada : il sentira comme nous, nous n'en doutons pas, que c'est surtout
à la faveur d'une telle institution que le médecin canadiens-français, long-
temps tenu dans l'ombre au milieu des associations mixtes et un peu trop
ignoré, par le fait de son isolement, prendra son rang vis-à-vis des autres
nationalités, et cela, sans faire courir aucun risque de briser l'harmonie
qui doit exister entre les differentes races de notre pays.

Nous ne pouvons terminer saris dire à notre zélé?et patriotique confrère
de la grande Métropole que nous nous plaisons à reconnaître le bon esprit et le
sentiment de l'intérêt commun qui ont inspiré ses remarques : qu'il veuille
bien croire que le Comité lui saura gré de ses suggestions comme de sa
fervente et sincère adhésion à l'ensemble du projet.
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